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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 143-2025 

Type d’intervention : Postulat 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2025.GRPARL.338 

  

Déposée le : 10.06.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Schild (Bern, PVL) (porte-parole)  
 

 Roggli (Rüschegg Heubach, Le Centre) 
Weber Hadorn (Ostermundigen, PS) 
Bärtschi (Lützelflüh, UDC) 
Hegg (Lyss, PLR) 
Steiner (Boll, PEV) 
Blatti (Oberwil i. S., UDF)  
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :     

  

N° d’ACE :   du   

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : Non classifié 

Proposition du Conseil-exécutif : Adoption 

Coûts de la sécurité lors de grandes manifestations : il faut une solution équitable pour 

toutes les parties prenantes 

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats d’étude suivants : 

1. dresser un état des lieux du financement actuel des coûts de la sécurité lors de grandes 

manifestations ; 

2. élaborer des propositions visant à garantir une répartition équitable et transparente des 

coûts entre le canton, les communes et les organisatrices et organisateurs de 

manifestations et à adapter plus efficacement les contrats sur les ressources de la 

Police cantonale aux coûts réels de la sécurité. 

Développement : 

 

En tant qu’autorités compétentes pour délivrer les autorisations, les communes prennent à leur 

charge une partie des coûts imputés à la Police cantonale, selon les modalités suivantes : 

 le forfait d’intervention couvre le travail effectué par la police dans le cadre de son offre 

de base ; il ne dépend pas des manifestations autorisées ; 
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 les contrats sur les ressources servent de base à l’accompagnement policier des 

événements récurrents ou sporadiques tels que des manifestations sportives, des 

manifestations culturelles ou des manifestations politiques ; certains grands événements 

ponctuels, comme le Tour de Suisse, peuvent être facturés séparément aux communes 

par la Police cantonale. 

Les grandes manifestations exigent des mesures de sécurité importantes et il n’est pas rare que 

les forces de police soient déployées en nombre. Les communes répercutent en partie les coûts 

de ces interventions sur les organisatrices et organisateurs (autonomie communale). 

 

Il n’est pas certain que le financement actuel soit judicieux et équitable. Alors que les 

manifestations à caractère commercial, telles que les matchs de football, entraînent des coûts 

de sécurité élevés, on peut se demander si la répartition de ces coûts entre le canton, les 

communes et les entités organisatrices est équitable. Les matchs de football en particulier 

attirent les foules et nécessitent des interventions policières coûteuses, alors même que leurs 

organisatrices et organisateurs font des affaires florissantes, génératrices de recettes 

importantes. La population en est consciente et s’interroge sur l’opportunité d’augmenter la 

participation des organisatrices et organisateurs aux dépenses de sécurité. 

 

Dans le même temps, il est indéniable que les clubs sportifs et les grosses structures 

d’organisation contribuent comme personne au renom d’une ville ou d’une région. Ils 

rassemblent les gens, créent des émotions, renforcent le sentiment d’appartenance à une 

communauté. Nombre d’organisatrices et d’organisateurs participent déjà financièrement aux 

dispositifs de sécurité ; il serait opportun de trouver une solution partenariale qui tienne compte 

à la fois de la faisabilité financière pour l’organisation et de la répartition équitable des coûts de 

sécurité. 

 

Un autre défi réside dans la flexibilité des contrats sur les ressources signés entre les 

communes et le canton. Censés couvrir des événements récurrents ou sporadiques, ces 

contrats ne sont adaptés ni au nombre d’événements effectivement prévus, ni aux coûts de 

sécurité réellement générés. Le nombre d’interventions et le potentiel de risque d’un événement 

peuvent varier du tout au tout ; on peut donc douter que les contrats sur les ressources reflètent 

correctement ces réalités. Un examen plus approfondi permettrait d’améliorer le système de 

financement et de le rendre plus équitable. 

 

Une analyse plus poussée et l’adaptation des modèles en place sont nécessaires par voie de 

conséquence, afin de garantir une répartition transparente et équitable des coûts de sécurité 

entre le canton, les communes et les organisatrices et organisateurs, au profit des 

contribuables. L’objectif est de trouver une solution qui tienne compte des intérêts de toutes les 

parties et qui soit viable à long terme. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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